
Fini le service au volant  
au centre-ville
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À lire en page 3

Amqui inaugure  
son nouvel écocentre
Page 7

TÉLÉRADIOTHON

SHAWN 
PROULX FIER 
AMBASSADEUR 
RIMOUSKOIS
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Sur les ondes des télés communautaires et sur laressource.tv

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398

Équipez-vous à notre boutique de vêtements et d’accessoires et profitez de nombreux spéciaux! 

1255, Industrielle 
 Mont-Joli

418 775-5877

YAMAHAPROMOTIONS IMBATTABLES PROMOTIONS IMBATTABLES 
EN COURSEN COURS  avec

200$200$
de rabais!de rabais!

YT624

Bravez la neige avec le 
Bravez la neige avec le 

kit de chenilles Camso!
kit de chenilles Camso!

FIABILITÉ ET 

ROBUSTESSE 

LÉGENDAIRES! Jusqu’à Jusqu’à 

4500$4500$
de rabais!de rabais!
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À lire sur le web

Lancement du 27e Défi 
OSEntreprendre Bas-Saint-Laurent
La présidence d’honneur du Défi OSEntreprendre 
Bas-Saint-Laurent, assurée conjointement par le 
couple de Trois-Pistoles formé de Geneviève Bernier, 
de GB Foresterie, et de Sébastien Turcotte, de 
Plomberie Turcotte, donne le coup d’envoi officiel de 
la 27e édition du Défi OSEntreprendre Bas-Saint-Laurent.

Présentation du bilan de l’opération 
nationale concertée Alcool-Drogues
Les services de police du Québec, en collaboration 
avec les contrôleurs routiers de la Société de l’assu-
rance automobile du Québec (SAAQ) ont récemment 
dévoilé le bilan de l’opération nationale concertée 
Alcool-Drogues s’étant déroulée du 29  novembre 
2024 au 2 janvier 2025.

Du nouveau pour les Grandes Fêtes TELUS
Les Grandes Fêtes TELUS annonce plusieurs nou-
veautés afin de poursuivre son plan de développe-
ment et assurer sa croissance, soit la nomination de 
madame Annie-Claude Beaulieu à la direction géné-
rale ainsi que l’acquisition d’une scène de diffusion 
SL100, qui sera disponible à la location partout dans 
l’est du Québec.

En bref
Amqui conserve ses quatre fleurons
À la suite de l’évaluation de la corporation des Fleurons du Québec, qui ont pour 
mission de reconnaitre les efforts d’embellissement horticole durable des municipa-
lités québécoises, la Ville d’Amqui annonce qu’elle conserve ses 4 fleurons grâce à 
ses efforts des trois dernières années. Rappelons que les fleurons sont décernés 
pour une période de 3 ans et sont assortis d’un rapport d’évaluation professionnelle 
suggérant des pistes d’amélioration afin de poursuivre la bonification du verdisse-
ment municipal. Les classificateurs des Fleurons visitent 60 % du territoire de chaque 
municipalité et évaluent tous les lieux à la vue du public incluant les sites publics, 
institutionnels, commerciaux et privés. Les initiatives de développement durable 
(compostage, jardin communautaire, conservation du patrimoine arboricole, etc.) 
sont également comptabilisées.

Plus de 1000 repas gratuits  
pour le Nouvel An
Le restaurant Mileuve Kebab, situé sur l’avenue de la Cathédrale à Rimouski, a servi 
dans le cadre de la première journée de l’année, 1010 trios gratuitement. Dans une 
publication Facebook datant du 2  janvier vers minuit trente, le restaurant indique 
avoir pu offrir plus de 1000 sandwichs, 1000 croissants, amandines, brownies et 
plus de 1000 boissons. « Au total, plus de 3000 articles ont été distribués gratuite-
ment, représentant une valeur de près de 14 000 CAD. » La publication remercie la 
communauté pour sa présence et félicite les employés du restaurant pour le travail 
effectué. L’initiative, qui avait été annoncée quelques jours avant le Nouvel An, a été 
saluée à maintes reprises sur les réseaux sociaux.
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À la une

  Crédit photo de couverture: Gracieuseté

Shawn Proulx est la tête d’affiche du 28e Téléradiothon 
de La Ressource d’aide aux personnes handica-
pées du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie et des 
Îles-de-la-Madeleine. Le Rimouskois de 9 ans a accepté 
ce rôle avec beaucoup de fierté.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Shawn a reçu un diagnostic de polyneuropathie avec agé-
nésie du corps calleux dès sa naissance. « La coordina-
tion de ses mouvements n’est pas comme la nôtre. La 
polyneuropathie fait qu’il a moins de tonus. C’est une ma-
ladie dégénérative, donc plus les années passent, plus 
il perd de la motricité et de la force. Malgré tout, ça ne 
fait pas de différence. À l’école, tout le monde apprécie 
Shawn. Il a beaucoup d’amis et pour les autres, ça ne 
change rien », affirme sa mère, Karianne Roussel.

Malgré ses défis au quotidien, le garçon a une grande joie 
de vivre. « C’est un petit clown qui nous fait rire énormé-
ment. Il nous fait prendre conscience que nous sommes 
chanceux d’avoir toutes nos capacités », ajoute la maman 
de Shawn Proulx.

Le jeune Rimouskois est très fier d’être la tête d’affiche 
du Téléradiothon de La Ressource cette année. « Il se 
sent comme une vedette. De voir qu’il peut se valoriser 
là-dedans, c’est gratifiant pour toute la famille. C’est 
une bonne occasion pour lui d’aller chercher un peu de 
confiance en lui et de s’épanouir. C’est une grande fierté 
pour nous de voir que notre garçon, même s’il a une dif-
férence, est capable d’accomplir de belles choses », ex-
prime madame Roussel.

Shawn a besoin de se déplacer avec son fauteuil roulant 
ou avec sa marchette pour de petites distances. « Parfois, 
nous sommes limités pour faire certaines activités. Nous 
avons deux autres enfants, mon conjoint a un garçon et 
j’ai une petite fille de quatre ans. Nous nous en sortons 
assez bien et nous essayons d’impliquer Shawn dans tout 
ce que nous faisons », indique Karianne Roussel.

Bien que la famille connaisse La Ressource depuis peu, 
elle a l’intention d’utiliser les services de l’organisme. 
« Nous sommes bien entourés et nous avons beaucoup 
d’aide. Par contre, si le besoin se fait sentir, c’est cer-
tain que oui. Nous voulons mettre un abri par-dessus la 
plateforme élévatrice, mais ça coûte beaucoup de sous. 
Je sais que La Ressource pourrait nous aider pour ça et 
pour du répit », souligne madame Roussel.

Téléradiothon dimanche
Le 28e  Téléradiothon de La Ressource sera présenté le 
dimanche 26  janvier, entre 10 h et 20 h, sur toutes les 

LA RESSOURCE

Un jeune 
rimouskois fier 
ambassadeur  
du Téléradiothon

télévisions communautaires de la région ainsi que sur le 
Web (laressource.tv). L’objectif est d’amasser 300 000 $. 
Les meilleurs moments du spectacle présenté le 18 jan-
vier seront diffusés. 

Sous la direction artistique de Nelson Minville, il a notam-
ment mis en scène Lynda Lemay, Marie-Pierre Arthur, le 
duo Dans l’Shed et Maude Cyr-Deschênes. La mère de 
Shawn Proulx encourage la population à donner généreu-

« Il se sent comme une vedette. 
De voir qu’il peut se valoriser 
là-dedans, c’est gratifiant pour 
toute la famille. »
- Karianne Roussel

sement pour permettre à La Ressource de soutenir les 
familles de la région.

 « C’est important de continuer à aider des personnes 
comme Shawn qui n’ont pas la possibilité de travailler ou 
de profiter de la vie comme nous le faisons », conclut-elle.
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Le rapport d’une analyse économique externe, effectuée 
afin d’évaluer les options de financement de la Régie de 
transport du Bas-Saint-Laurent (RTBSL) pour son offre de 
services dans la région, vient appuyer la position de cette 
dernière en ce qui concerne la taxe sur l’essence.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

L’analyse, réalisée par la firme AppEco, avait été demandée 
par la RTBSL à la suite du refus du gouvernement d’auto-
riser la majoration de la taxe sur les carburants dans la 
région. Dans son rapport, la firme évalue que la taxe sur 
l’immatriculation (TIV) imposerait une charge de près de 
80 $ par année aux ménages bas-laurentiens concernés, 
soit ceux résidant dans les 7 MRC membres de la RTBSL, 
à l’exception des habitants de la ville de Rimouski, car 
celle-ci n’est pas admissible à ce pouvoir de taxation. La 
taxe sur l’essence que demande la RTBSL augmenterait 
pour sa part la charge des ménages de 39 $. 

Ainsi, AppEco relève que lorsque les deux scénarios 
sont comparés, « la taxe sur l’immatriculation représente 
0,11% du revenu disponible des ménages taxables de la 

Actualités

Taxe sur l’essence : deux fois moins chère 
que celle sur l’immatriculation

région, comparativement à 0,06% pour la taxe sur l’es-
sence. » Lorsque comparée à d’autres régions, le poids 
d’une TIV imposée au Bas-Saint-Laurent serait équivalent 
à celui assumé par les résidents de la Capitale-Nationale 
et un peu moins élevé qu’à Montréal, alors que les ser-
vices de transport offerts dans ces deux grandes villes 
sont bien plus développés que ceux envisagés pour le 
Bas-Saint-Laurent.

L’analyse se conclut en affirmant que « considérant 
que la charge fiscale imposée par une taxe sur l’es-
sence a davantage de possibilités d’inciter à un chan-
gement de comportement, qu’elle impose une charge 
budgétaire plus faible aux résidents et qu’elle est plus 
équitable entre les personnes qui bénéficieront du 
service, cette avenue apparaît être la meilleure pour 
financer le transport en commun dans la région du 
Bas-Saint-Laurent. »

Ces éléments viennent appuyer la position de la RTBSL, 
pour qui une mesure de financement basée sur l’imposi-
tion d’une TIV, telle que proposée par le gouvernement, est 
inéquitable pour sa population.

« Depuis le début du projet, les 7 MRC et les 96 municipa-
lités impliquées dans la Régie de transport du Bas-Saint-
Laurent ont à cœur de répondre aux besoins exprimés par 
leur population. Au printemps, nous avons sollicité une 
firme indépendante, Segma recherche, pour mener un son-
dage auprès des bas-laurentiens et bas-laurentiennes. La 
majoration de la taxe sur les carburants (0,02$/litre) rece-
vait la faveur de 60% des personnes sondées, contre 26% 
pour l’ajout d’une taxe sur l’immatriculation. Dans la même 
optique, nous avons sollicité une expertise indépendante 
pour étudier les modes de financement disponibles. Les 
conclusions de l’analyse vont dans le sens de la demande 
de la RTBSL et de la volonté de la population de majorer la 
taxe sur les carburants. Nous allons donc poursuivre nos 
démarches de représentations auprès du gouvernement 
afin d’obtenir un juste financement pour doter la région 
d’un transport collectif structurant », assure le président 
de la Régie de transport du Bas-Saint-Laurent, également 
maire de Saint-Modeste, Louis-Marie Bastille.

L’analyse réalisée par AppEco est disponible en ligne sur 
le site internet du Collectif régional de développement du 
Bas-Saint-Laurent. 
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Plus de 300 000 $ pour restaurer  
la maison Joseph-Gauvreau
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Le ministre de la Culture et des Communications, mi-
nistre responsable de la Jeunesse et ministre respon-
sable de la région de l’Outaouais, M. Mathieu Lacombe, 
annonce l’octroi de 305 610 $ afin d’appuyer la ré-
alisation de la restauration extérieure de la maison 
Joseph-Gauvreau. 

La maison Joseph-Gauvreau, située au 1, rue de l’Évê-
ché Ouest à Rimouski, est un immeuble patrimonial 
classé depuis 1985, tant pour l’intérieur que l’exté-
rieur. Construite entre 1906 et 1907, elle constitue un 
témoin rare de l’éclectisme victorien qui se manifeste 
au Québec au tournant du XXe  siècle dans la région 

de Rimouski.  Il s’agit d’une habitation cossue de plan 
carré avec tourelle d’angle cylindrique, de trois étages. 
Construite en brique, elle est coiffée d’une toiture à 
quatre versants. Cette maison est située dans un milieu 
urbain, au cœur de la ville de Rimouski. Elle abrite depuis 
2006 la populaire pâtisserie et chocolaterie Aux bienfaits. 

Le projet soutenu par le gouvernement du Québec per-
mettra la réalisation d’interventions de restauration sur 
le balcon, la maçonnerie, les galeries, les portes et fe-
nêtres, ainsi que la toiture. Cela viendra mettre en valeur 
et pérenniser cet important élément du patrimoine bâti 
de la région rimouskoise.
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sur tous les produits de 
l'Espace santé Rachelle Béry*

15 %
RABAIS DE

Du 16 janvier au 5 février 2025 Du 16 janvier au 5 février 2025

500
Obtenez

avec 30 $ d’achats* ou plus 
dans l’Espace santé Rachelle Béry.

=5$

Découvrez 
ce que nous avons 

à vous offrir

sur un maximum de 150 $ d'achats

*Sur présentation de ce bon et de votre carte Scène+. Avec 30 $ d’achats ou plus effectués à l’Espace santé 
Rachelle Béry des IGA participants seulement. Limite d’un bon par achat. Les achats admissibles minimums doivent être 
effectués lors d’une même transaction. Le bon imprimé ou numérique et la carte de membre physique ou numérique 
de Scène+ doivent être présentés. Le bon n’a aucune valeur monétaire et ne peut pas être combiné à une autre offre. 
Des exclusions s’appliquent. Voir détails en magasin.

Dans votre IGA extra Alimentation Coop Rimouski

*Sur présentation de ce bon. Certaines restrictions s’appliquent. Voir détails en magasin ou à IGA.net. Offre valable 
à l’Espace santé Rachelle Béry du IGA extra Alimentation Coop Rimouski seulement. Limite d’un bon par achat. 
Aucun minimum d’achat requis – applicable sur 150 $ d'achats maximum. Ne peut être jumelé avec une autre offre.

375, boul. Jessop – Rimouski
375, boul. Jessop – Rimouski
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Actualités

La Ville de Rimouski a adopté, lors de la séance du conseil 
municipal du 13 janvier dernier, un règlement interdisant 
les services au volant au centre-ville de Rimouski.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

Le conseil avait déjà signifié en décembre dernier son in-
tention de voter un tel règlement lors d’une séance ulté-
rieure. En entrevue, le maire de Rimouski, Guy Caron, avait 
précisé que les zones qui seraient touchées par cette inter-
diction se situaient approximativement de la rue Lavoie à la 
rue des Marins, puis de l’avenue de la Cathédrale, jusqu’à 
environ l’avenue Belzile.

Monsieur Caron avait aussi mentionné que les commerces 
de ces zones qui disposaient déjà d’un service au volant 
avaient pour leur part un droit acquis leur permettant de 
conserver leur service aux volants, ce qui est toujours le 
cas avec l’adoption du règlement.

De plus, le maire souhaite réitérer que l’intérêt d’instaurer 
une telle réglementation découle du fait que la Ville n’a 
pas le pouvoir discrétionnaire pour refuser d’accorder un 
permis.

« Légalement, si la Ville n’a pas de règlement pour interdire 
le service au volant, elle n’a pas le droit de dire non aux 
commerçants qui souhaitent en faire construire un. On ne 
pourrait pas simplement répondre non pour les cas qui po-
seraient des problèmes pour la circulation. On n’a pas le 
pouvoir discrétionnaire de le faire. »

Il rappelle que le dossier du dek hockey avait connu une 
situation semblable.

Service au volant : toujours possible de faire  
une demande de dérogation

Les services de police du Québec, en collaboration avec 
les contrôleurs routiers de la Société de l’assurance auto-
mobile du Québec (SAAQ) ont récemment dévoilé le bilan 
de l’opération nationale concertée Alcool-Drogues s’étant 
déroulée du 29 novembre 2024 au 2 janvier 2025.

Rédaction Rimouski | redaction@medialo.ca 

Durant cette période, plusieurs centaines de contrôles rou-
tiers ont été réalisés à travers la province dont plusieurs 
conjointement. La mise en place de ces contrôles rou-
tiers ciblant la capacité de conduire affaiblie par l’alcool 
ou la drogue a permis aux policiers d’intervenir autant 
de manière coercitive qu’en matière de sensibilisation 
auprès de nombreux conducteurs.

Fait saillant :
	• Plus de 800 conducteurs ont fait l’objet d’une arres-

tation pour avoir conduit avec la capacité affaiblie par 
l’alcool, la drogue ou la combinaison des deux.

Pendant la période de l’opération nationale concertée, 
la SAAQ a diffusé une campagne de sensibilisation sur 
la conduite avec les capacités affaiblies. Ayant pour 
thème «  Il y a plein de bonnes raisons d’être conduc-
teur désigné », cette campagne visait à sensibiliser les 
conducteurs à l’importance de ne pas conduire s’ils ont 

Présentation du bilan  
de l’opération nationale concertée 
Alcool-Drogues

pris de l’alcool, mais aussi à valoriser le rôle important 
des conducteurs désignés.

Des opérations et interceptions à l’année
Bien que la période des Fêtes soit terminée, les opé-
rations policières visant la prévention de la capacité 
de conduire affaiblie se poursuivront tout au long de 
l’année.

Rappelons que les patrouilleurs peuvent intercepter 
les automobilistes afin de procéder à la détection de la 
conduite avec les capacités affaiblies et mettre en état 
d’arrestation les conducteurs fautifs. Ces derniers uti-
lisent différentes techniques et outils pour détecter la 
drogue et l’alcool chez les conducteurs. De plus, le 
dépistage obligatoire en vigueur permet aux policiers 
d’exiger qu’un conducteur fournisse un échantillon 
d’haleine au bord de la route, et ce, même s’ils soup-
çonnent ou non qu’il ait consommé récemment de l’al-
cool.

La Sûreté du Québec rappelle que peu importe le mo-
ment de l’année, la règle continue de s’appliquer : quand 
on consomme, alcool ou drogue, on ne conduit pas.

« Prévoyez donc une solution de rechange, elles sont 
nombreuses et accessibles. »

« Lorsqu’il y a eu une demande de changement de zonage 
pour permettre la mise en place d’un terrain de dek hoc-
key, le conseil municipal a répondu oui, parce qu’il croyait 
que ce serait fait à l’intérieur de la bâtisse. Lorsqu’il y a eu le 
projet d’aller sur le toit, comme il n’y avait aucune réglemen-
tation, la Ville n’a pas eu d’autre choix que de dire oui, parce 
qu’elle n’avait pas le pouvoir discrétionnaire de dire non. Dans 
ce cas-ci, c’est à peu près la même situation : n’importe qui qui 

ferait une demande pour un permis de construire un service au 
volant au centre-ville, que ça soit fonctionnel ou que ça pose un 
problème pour la circulation, la Ville n’aurait pas le choix de dire 
oui. Là, on vient renverser le fardeau de la preuve. Il est pos-
sible de demander une dérogation au règlement, mais il faudra 
faire la démonstration que l’ajout d’un service au volant dans 
l’endroit désigné n’aura ni d’impact sur la fluidité de la cir-
culation ni d’impact majeur pour la sécurité des piétons. »
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Après plusieurs années de préparatifs, l’écocentre d’Amqui a 
recommencé, le 14 janvier dernier, à accueillir des citoyens 
à la suite de son déménagement au 20, rue de l’écologie. Il 
s’agit donc de la complétion d’un projet majeur, mené par la 
MRC de La Matapédia, totalisant un investissement de près 
de 2,5 M$.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

Géré par l’organisme Écosite de La Matapédia - aussi respon-
sable de la gestion des écocentres de Sayabec et Causapscal 
- le nouvel écocentre d’Amqui est désormais situé dans un 
secteur industriel, accessible par la rue des Forges.

« Au départ, on voulait essayer de réaménager le site sur lequel 
se trouvait précédemment l’écocentre, mais nous avons rapi-
dement constaté que l’espace n’était pas suffisant pour être 
un endroit sécuritaire, fonctionnel, qui permettrait d’offrir tous 
les services qu’on souhaitait pouvoir offrir à l’écocentre », ex-
plique la préfète de la MRC de La Matapédia, Chantale Lavoie.

Elle rappelle que le site précédent posait aussi des problèmes 
du côté de la circulation.

« Il y avait peut-être de la place pour deux ou trois voitures à 
l’intérieur, donc lors de périodes plus achalandées où des di-
zaines de personnes se rendaient sur le site en même temps, 
ces dernières devaient faire la file dans la rue, dans un quar-
tier résidentiel, donc c’est sûr que c’était incommodant pour 
les gens aux alentours. »

Un terrain plus adapté
En plus d’offrir un environnement plus sécuritaire pour les em-
ployés et les usagers, le nouvel écocentre peut accepter et 
traiter un volume plus considérable de matières, ce qui faisait 
partie des critères recherchés pour le nouveau site. En com-
plément de l’aménagement du terrain et du déménagement 
du bâtiment d’accueil, une nouvelle structure de toile a été 
acquise et installée.

« Il y avait aussi toute la question de la grandeur et de l’es-
pace disponible, autant pour le traitement des matières que 
leur stockage quand on doit en entreposer en attendant 
qu’elles deviennent profitables. L’espace que nous avons ici 
nous permet ainsi d’entreposer de la matière pour bénéficier 
de meilleurs prix », ajoute madame Lavoie.

Le président de l’Écosite de La Matapédia, Georges Guénard, 
abonde dans le même sens que la préfète.

« On essayait réellement de réaménager le secteur où nous 
étions, mais le manque de terrain et l’emplacement faisaient 
en sorte que les possibilités n’étaient pas extraordinaires. 
On voyait aussi que les citoyens n’étaient pas vraiment inté-
ressés à ce que l’écocentre demeure là où il était, donc nous 
avons voulu être à l’écoute de ça. »

Toutes les informations pertinentes pour planifier sa visite à 
l’écocentre d’Amqui sont disponibles en ligne au ecositedela-
matapedia.ca. Il est également possible de consulter un plan 
du nouvel emplacement de l’écocentre en visitant le site in-
ternet de la MRC de La Matapédia (www.mrcmatapedia.qc.ca) 
dans la section « nouvelles. »

Réouverture de l’écocentre d’Amqui  
dans son nouveau site

Actualités

L’Écosite de La Matapédia 
L’Écosite de la Matapédia est un organisme à but non 
lucratif dont la mission est de revaloriser un maximum 
de matières récupérables au moindre coût pour les 
citoyens de la MRC de La Matapédia et de créer de 
l’emploi dans la région.

L’intérieur de la nouvelle structure de toile.

Le terrain du nouvel écocentre.
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Bien que les employés de Postes Canada soient de retour 
à l’ouvrage depuis la mi-décembre, il y a toujours un impo-
sant volume de courrier à être livré.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

La société canadienne affirme avoir rattrapé le retard pour 
la livraison des colis, mais le courrier régulier demeure pro-
blématique. On indique que la période des Fêtes a consi-
dérablement augmenté le volume d’envois à être livré aux 
citoyens et aux entreprises. Ainsi, tout ce qui est lettres, 
factures et courrier transactionnel est toujours au ralenti et 
les gens devront encore attendre un peu avant un retour à 
la normale.

Actuellement, il n’est pas rare de voir des lettres postées 
au mois de décembre atterrir tout juste dans les boîtes aux 
lettres des citoyens. Le tri se fait, mais des retards sont 
toujours constatés. Même scénario pour les envois interna-
tionaux qui accusent encore des retards. « Nous accélérons 
le traitement du courrier et des colis du régime internatio-
nal accumulés, mais la clientèle doit s’attendre à un retard 
de livraison de plusieurs jours », explique Postes Canada.

Sur une note plus positive, les envois faits depuis le 6 jan-
vier suivent maintenant un cours de traitement normal, 
autant en zone urbaine que dans les régions rurales ou 
éloignées.

À la reprise du service à la mi-décembre, plus de 3,8 mil-
lions de colis étaient paralysés et attendaient d’être li-

Actualités

Encore des retards pour la livraison du courrier 
affirme Postes Canada
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vrés. Pour la méthode de livraison, Postes Canada a pro-
cédé avec le principe de « premier entré, premier sorti », 
ce qui explique pourquoi les gens reçoivent du courrier au 
compte-gouttes, jour après jour. La grève aura paralysé le 
service pendant un mois alors 550 000 travailleurs avaient 

cessé de travailler, réclamant de meilleures conditions 
de travail. C’est finalement une intervention du ministre 
Steven MacKinnon qui aura eu raison de la grève en forçant 
un retour au travail. Les syndiqués ont quand même pu 
soutirer une augmentation de salaire temporaire de 5 %.

190 Av. Gaëtan-Archambault
Amqui, QC G5J 3T7

>1284384
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Le Rimouskois Gaétan Bérubé a récemment fait paraître le 
roman « Un héritage fortuit ». Il s’agit de la 32e publication de 
l’auteur pour qui les idées ne manquent pas lorsque vient le 
temps d’écrire des histoires.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

« Un héritage fortuit » est un suspense qui permet aux lecteurs 
de se plonger dans une suite d’événements tous plus invrai-
semblables les uns que les autres. « Jusqu’à maintenant, j’ai 
eu de très bons commentaires quant à l’histoire, au rythme 
de l’histoire et à la fin qui décontenance pas mal de monde. 
C’est l’objectif que j’avais avec ce livre, d’amener les gens à 
se poser des questions et à essayer d’imaginer qui fait quoi 
et pourquoi », explique Gaétan Bérubé.

Le roman raconte l’histoire d’un retraité qui habite à Blainville. 
Il reçoit un appel du notaire de son village natal d’où il est par-
ti depuis plus de 30 ans. Ce dernier lui apprend qu’il hérite de 
sa marraine. « Il est vraiment étonné. Il se pointe au village et 
fait un saut parce qu’il reçoit un gros héritage. Il renoue avec 
d’anciens amis et réalise qu’il y a plusieurs personnes qui 
s’intéressent à son héritage. Il va arriver plusieurs choses qui 
vont mener à une enquête policière. Il va notamment y avoir 
une mort suspecte. La fin est étonnante », affirme l’auteur.

Mensonges, magouilles, morts, idylle, crimes, enquêtes et se-
crets sont au rendez-vous dans ce roman. « L’image que l’on 
se fait des gens et le souvenir qu’on en garde peuvent être 
surprenants. En même temps, c’est aussi de voir comment 
les gens réagissent devant ceux qui ont de l’argent. Nous 
sommes dans une époque où il y a beaucoup de criminalité 
et, en trame de fond, le personnage principal est confronté à 
ça », raconte Gaétan Bérubé.

Le Rimouskois a publié son premier ouvrage en 2006. Au 
début de sa carrière d’auteur, il écrivait principalement des 
romans jeunesse. Tranquillement, il s’est dirigé vers des his-
toires pour les adultes avec des « thrillers » et des romans 

« Un héritage fortuit » :  
le nouveau roman de Gaétan Bérubé

Culture

LITTÉRAIRE
CHRONIQUE
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L’auteur, Gaétan Bérubé. 
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policiers. Le retraité travaille également sur des légendes. Il 
prévoit d’ailleurs en publier une prochainement. « C’est la 
légende que je racontais quand j’étais conteur au canyon 
des Portes de l’Enfer. Pour écrire, je m’inspire de souve-
nirs et d’actualité. En collant les morceaux, ça finit par 
faire une histoire », indique-t-il.

« Un héritage fortuit » est publié aux Éditions de l’Apothéose. Il 
est disponible à la librairie L’Alphabet et il est possible de 
le commander dans la plupart des autres librairies. Les 
lecteurs peuvent aussi communiquer avec Gaétan Bérubé 
sur sa page Facebook pour obtenir une copie.

Activité de création en famille
La Ruche d’art du Bic offrira une activité de création en famille à la 
Maison de la culture du Pic Champlain, le 26 janvier, de 10 h à 12 h. 
Un bricolage sera proposé et il y aura un espace de création libre et 
de jeux. Bienvenue à toutes les familles, aux amis et aux grands-pa-
rents. Une contribution volontaire de 5$ est appréciée pour soutenir 
la mission. 

J’explore ma région
Notre calendrier des événements recense quelques-unes des activités incontournables de la région pour les jours ou les semaines à venir. Il s’agit d’un guide pratique pour ceux qui 
souhaitent rester informés des rendez-vous à ne pas manquer.

Matt Lang
Spect’Art Ri-
mouski présentera 
également le nou-
veau spectacle « 
All night longer » 
de l’artiste Matt 
Lang. Il sera à 
la salle Desjar-
dins-TELUS le 24 
janvier, dès 20 h, 
en formule « avant-
scène debout ». 
Détails et billets  : 
spectart.com.

Projection de « Niki »
Des projections du film « Niki » de Céline Salette 
sont prévues le 26 janvier, à 17 h et à 19 h 30, 
au local D-114 du Cégep de Rimouski. Il s’agit 
d’une présentation de Cinéma 4. Détails et 
billets : https://quoivivrerimouski.ca/niki.

Benny Jones à Amqui
Diffusion Mordicus présentera le 
spectacle de l’artiste Benny Jones, 
le samedi 25 janvier, à 20 h, à la 
salle Jean-Cossette d’Amqui. L’au-
teur-compositeur-interprète d’ori-
gine gaspésienne présentera les 
pièces de son deuxième album « 
Petit album d’automne… D’hiver » 
sorti en 2024. Les billets sont en 
vente au diffusionmordicus.tuxedo-
billet.com.
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Bon Enfant
Le quintette Bon Enfant s’arrêtera à la salle 
Desjardins-TELUS de Rimouski, le jeudi 
23 janvier, à 20 h, en formule « espace scène 
debout ». Le groupe présentera son spectacle 
« Demande spéciale ». Détails et billets : spec-
tart.com.

Rencontre du groupe de tricot 

La Ville de Rimouski vous invite à la prochaine 
rencontre du groupe de tricot. Elle est prévue le 
25 janvier, à 18 h. Que vous soyez débutant ou 
avancé, venez tricoter et jaser à la bibliothèque 
Lisette-Morin. Apportez votre projet ou venez com-
mencer un projet. 
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LE  CERCLE CULTUREL DE L’AMITIÉ
Le Cercle culturel de l’amitié de  Rimouski tiendra son prochain sou-
per du jeudi le 23 janvier, dès 17 h. Une soirée de danse suivra (12 $ 
membres et 14 $  non-membres). Une soirée sociale est prévue le 
samedi 25 janvier. La pratique de danse commencera à 19 h 15 et la 
soirée avec  Louisette  Desrosiers sera à compter de 20 h (5 $ 
membres et 6 $  non-membres). Un souper de la  Saint-Valentin aura 
lieu le 15 février, dès 17 h. Il sera suivi d’une soirée avec le groupe 
 Azimut et il y aura des prix de présence (admission générale 25 $). 
Billets :  Odette  Fillion au 418 723‑5193.

LES  AMIS CÉLIBATAIRES DE  RIMOUSKI
Les  Amis célibataires de  Rimouski organisent un  déjeuner-dîner le di-
manche 26 janvier, à 11 h, au restaurant  Chez  Oeufs. Il est possible 
de réserver sa place en téléphonant au 418 722‑1910 avant vendre-
di, 21 h. Le souper de la  Saint-Valentin se déroulera le samedi 15 fé-
vrier. Vous pouvez réserver le plus tôt possible.

PORTES OUVERTES  UQAR
L’Université du  Québec à  Rimouski (UQAR) tiendra ses portes ou-
vertes le samedi 25 janvier à  Lévis et à  Rimouski. L’activité s’adresse 
aux étudiants qui souhaitent se renseigner sur les programmes 
d’études et découvrir les services et la vie étudiante de l’UQAR. Plu-
sieurs membres de la communauté universitaire seront présents 
pour échanger. La journée se déroulera de 9 h à 12 h au campus de 
 Lévis et de 9 h à 14 h au campus de  Rimouski. Les personnes qui 
souhaitent assister à une séance d’information sur les programmes 
doivent s’inscrire à l’activité de leur choix sur le site  Web de l’UQAR.

RESPIR
Ressourcement spirituel de  Rimouski (RESPIR) reprend ses activités 
pour l’hiver. Des séances de méditation se tiennent tous les lundis, à 
16 h 30, à la chapelle du  Grand  Séminaire. Pour infirmation :  Serge  De 
 Bois 418 730‑2927). L’activité est gratuite pour les membres de 
 RESPIR. Pour connaître les services proposés par  RESPIR, vous pou-
vez téléphoner au 418 725‑0278, visiter la page  Facebook de l’orga-
nisme ou vous rendre au respir.ca.

ADAUQAR
L’Association pour le développement des ainés et ainées à l’UQAR 
(ADAUQAR) a concocté une programmation diversifiée pour l’hiver 

2025 avec plus de 75 activités de formation, conférences et visites 
pour les personnes de 50 ans et plus de la région qui veulent ap-
prendre et s’informer dans une ambiance conviviale et ludique. Elles 
se dérouleront en présence à  Rimouski et  Rivière-du-Loup, à  Gaspé et 
à  Grande-Rivière, en mode virtuel via la plateforme  Zoom et en mode 
comodal avec une participation simultanée en présence et sur  Zoom. 
Plus de détails : www.adauqar.ca/formations.

LOTO  VOYAGE 2025
La  Loto  Voyage de la  Fondation  Santé  Rimouski est de retour pour une 
22e édition. Avec un total de 79 750 $ en prix, les participants courent 
la chance de remporter l’un des vingt crédits voyages pour la destina-
tion de leur choix, dont un grand prix exceptionnel de 7 500 $. Trois 
crédits  Réseau Ôrigine de 500 $, un  chèque-cadeau de 5000 $ 
chez  Tanguay et de 1 250 $ chez  Alimentation  Coop  Rimouski 
sont aussi à gagner. Les billets sont disponibles en ligne au www.
fondationsanterimouski.com/loto. Le nombre de billets émis est 
de 1275. Le premier tirage se déroulera le jeudi 20 février.

LA  CAVALE DE  RIMOUSKI	
Le club de coureurs sur route  La  Cavale de  Rimouski offre des acti-
vités qui s’adressent aux personnes de tous âges qui pratiquent la 
course à pied ou qui souhaitent y être initiées. Des entraînements 
de groupe sont offerts et supervisés par des entraîneurs dyna-
miques et certifiés. Les séances se déroulent sur la piste d’athlé-
tisme et autres lieux sur le territoire de la  Ville de  Rimouski dans 
une atmosphère de plaisir et de camaraderie. Pour s’inscrire ou 
obtenir plus d’informations, visitez le www.lacavale.ca.

 AL-ANON ET  ALATEEN
 Êtes-vous préoccupé par la quantité d’alcool consommée par 
une autre personne ?  Al-Anon et  Alateen peuvent vous aider. Des 
réunions sont prévues tous les mardis, à 19 h 30, au 358, ave-
nue  Sirois à  Rimouski. Information : 418 721‑4747 ou 1 
 888-4AL-ANON.

CLUB  LES  DÉGOURDIS
Le club  Les  Dégourdis de  Rimouski joue au crible tous les jeu-
dis, dès 13 h, au  Cercle culturel de l’Amitié à  Nazareth. Pour 
partenaire ou info :  May 418 723‑7204. On vous attend en 
grand nombre.

CLUB DES 50 ANS ET PLUS DE  PRICE
Le  Club des 50 ans et plus de  Price vous invite à son déjeuner men-
suel qui aura lieu le 2 février, de 8 h à 12 h, à son local situé au 1, 
rue du  Couvent, à  Price.

CLUB DES 50 ANS ET PLUS DE  SAINT-LUCE
Le  Club des 50 ans et plus de  Saint-Luce vous invite à son dîner de 
la  Saint-Valentin qui se tiendra le dimanche 9 février à la salle 
 Louis-Philippe-Anctil (59, rue  St-Laurent, secteur  Luceville). L’ouver-
ture des portes se fera à 11 h et le dîner sera servi à 12 h. A menu : 
potage, longe de porc et ses légumes, pomme de terre au four et 
gâteau carottes et ananas. Prix : 25 $ et 20 $ pour les membres. 
Vous pouvez apporter votre boisson. Le repas sera suivi d’une 
danse. Il est possible de se procurer des billets auprès des membres 
du  CA du  Club ou au 418 750‑6765 et au 418 750‑4853. Date li-
mite : 3 février.

CLUB DE LECTURE DE  MONT-JOLI
Animées par  Francine  Leblanc, les rencontres du club de lecture de 
 Mont-Joli se déroulent tous les premiers lundis du mois, à 18 h 30, à 
la salle  Rotary de la bibliothèque  Jean-Louis-Desrosiers. Les échanges 
ont lieu dans une ambiance chaleureuse et amicale. Les prochaines 
rencontres sont prévues le 3 février, le 3 mars, le 7 avril, le 5 mai et le 
2 juin. Bonnes rencontres, bonnes lectures !

CLUB DES 50 ANS ET PLUS DE  MONT-JOLI
Le  Club des 50 ans et plus de  Mont-Joli vous invite à son souper de 
la  Saint-Valentin, le jeudi 13 février, à compter 17 h 15, à la salle 
 André-Boutin. Le souper sera suivi d’une danse avec l’animation 
musicale de  Katie  Lévesque. Il est maintenant possible d’acheter 
vos billets, au coût de 50 $, au local du  Club des 50 ans et plus de 
 Mont-Joli ou auprès des membres du comité d’administration. Nous 
vous attendons en grand nombre ! L’invitation est faite à toute la 
population, membres et non membres. La date limite pour la réser-
vation est le 8 février. Aucun billet ne sera vendu à l’entrée. Pour in-
formation : 418 732‑1474.

Annoncez gratuitement vos événements communautaires 
en écrivant à redactionrimouski@medialo.ca, au plus tard 
avant midi, le jeudi de la semaine précédant la semaine 
de votre événement.

Babillard communautaire

Communauté

15 prix à gagner pour soutenir la santé régionale 
L’Association du cancer de l’Est du Québec (ACEQ) invite 
la population du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine à participer à sa « Loterie qui 
fait du bien » pour lui permettre d’offrir des services essen-
tiels aux personnes atteintes de cancer et à leurs proches.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Cette campagne de financement est offerte pour une huitième 
année. Un total de 25 000  billets sont en vente jusqu’au 
9 juin sur tout le territoire de l’Est-du-Québec. Ils sont dispo-
nibles dans 63 points de vente. « La valeur totale des 15 prix 
à gagner s’élève à plus de 50 000 $ représentant encore 
cette année un sommet inégalé grâce à la collaboration de 
nos généreux partenaires de prix que je tiens à remercier de 
leur engagement envers la mission de l’Association », indique 
la directrice générale de l’ACEQ, Krystine Plourde.

La vente de billets pour « Loterie qui fait du bien » se fait en 
collaboration avec six fondations d’hôpitaux de la région, dont 
Matane qui s’ajoute à la liste cette année. Au cours des trois 
dernières années, les Fondations participantes ont pu réin-
vestir près de 48 000 $ dans leur milieu.

Des services supplémentaires dans la région
Les billets sont en vente au coût de 12 $ l’unité, de 55 $ pour 
5 billets et de 100 $ pour 10 billets. L’an dernier, la Loterie 
a permis de vendre près de 21 000 billets et ainsi amasser 
235 651 $. Grâce à ces retombées, l’Association peut notam-
ment offrir de la massothérapie en oncologie, des trousses de 
réconfort aux patients qui commencent un traitement de chimio-

thérapie ou d’immunothérapie par intraveineuse, des nuitées 
abordables à l’Hôtellerie Omer-Brazeau et de l’aide financière 
avec le Fonds de soutien aux personnes touchées par le cancer. 

Cette année, les participants à la Loterie courent la chance de 
gagner ces prix:

	• Chèque-cadeau de 10 000 $
	• Piscine et accessoires d’une valeur de 11 300 $
	• Escapade aux Îles-de-la-Madeleine pour deux personnes
	• Pêche guidée au saumon avec deux nuitées pour 

deux personnes
	• Camping avec location de roulotte pour 14 nuitées au 

Camping Bas-Saint-Laurent

La liste complète des points de vente se retrouve au aceq.org. 
Il est aussi possible d’acheter des billets à cette adresse ainsi 
que par téléphone au 1 800 463‑0806, poste 2012.

	• Chèque-cadeau de 3000 $
	• BBQ Napoléon, 2 chaises Adirondack et un foyer 

extérieur
	• Chèque-cadeau chez Voyages Daniel
	• Glamping en Dôme de trois nuitées pour deux  

personnes
	• Chèque-cadeau de 1450 $
	• Cinq gagnants obtiendront chacun un chèque-ca-

deau de 1000 $

Liste des prix à gagner
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Le RikiFest 2025 se tiendra du 31 janvier au 2 février. Le festival d’hiver prévoit une 
programmation chargée, notamment avec sa populaire course de canot à glace pour 
laquelle une équipe féminine rimouskoise s’ajoute cette année.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

La course de canot à glace sera encore au cœur de l’événement. Elle aura lieu au parc du Bic 
le 1er février et elle regroupera 150 athlètes qui formeront 26 équipes. Il s’agit de la première 
de cinq courses prévues au Québec cet hiver. « C’est une discipline hivernale qui enthousiasme 
désormais plein de gens. D’ailleurs, la combinaison du site emblématique du parc du Bic et 
du centre d’activités à la grange théâtre de Bic est désormais reconnue comme exceptionnelle 
par les canotiers qui viennent de tout le Québec », exprime le directeur des courses, Tom Birien.

Une équipe féminine, les Pies-grièches, s’est ajoutée aux deux de l’Université du Québec à 
Rimouski (UQAR) déjà existantes. « C’est une reconnaissance du travail que nous avons accom-
pli ces dernières années pour implanter solidement le canot à glace à Rimouski. Ainsi, nous 
assistons cette année à une explosion de la discipline du canot à glace dans notre région. Une 

12E RIKIFEST

Une équipe féminine rimouskoise s’ajoute
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Les athlètes du club d’escrime Les Pirates de l’Est ont remporté deux médailles lors d’une 
compétition provinciale qui avait lieu à Montréal la fin de semaine du 11 et du 12 janvier.

Salle de rédaction| reactionrimouski@medialo.ca

Après avoir atteint la première position après les qualifications, Céline Guillemart a rempor-
té une médaille d’or à l’épée dans la catégorie vétéran du côté féminin. Chez les seniors, 
elle s’est inclinée au troisième tour d’élimination et a terminé en 8e position. Lise Pelletier, 
qui combattait dans plusieurs catégories, a gagné la médaille d’argent chez les vétérans 
60 ans. Elle a également terminé 7e en sabre mixte et 7e chez les vétérans en « open ». 
Du côté masculin, Élie Martineau, à l’épée chez les seniors, a perdu au troisième tour 
pour conclure au 9e rang après s’être classé en première position sur 56 participants 
lors des qualifications. Kenny Guimond, Benjamin Boucher, Piero Calosi et Philippe 
Gauvin ont aussi combattu en senior, vétéran et AAA.

Deux médailles provinciales 
pour Les Pirates de l’Est
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Le FHPA remet cinq bourses
Le Fonds d’aide Pierre-Harvey (FAPH) a procédé, en décembre, à une remise de bourses en 
collaboration avec la Corporation du Séminaire de Rimouski. Cinq athlètes rimouskois ont 
été récompensés, soit Emma Ducharme (natation), Rosalie Jean (natation artistique), Liam 
Bélanger (natation), Tommy Bélanger (natation), Maxim Bélanger (natation). La prochaine 
remise de bourses se fera en juin. Les formulaires pour déposer une candidature sont 
disponibles sur le site web du FAPH.
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3e équipe de rameurs vient de s’ajouter à l’UQAR, sans oublier celle de Rivière-du-Loup et main-
tenant la nouvelle équipe de filles », souligne Tom Birien qui est aussi capitaine et entraîneur des 
deux équipes rimouskoises initiales.

Des activités pour toute la famille
En plus de la course au parc du Bic, plusieurs activités hivernales, festives et sportives sont 
prévues. Elles sont gratuites et s’adressent aux participants de tous les âges. L’activité 
« Patinoire en folie », qui propose de l’animation musicale et une illumination de la patinoire de 
Sainte-Blandine, est prévue le 31 janvier. La grande soirée « Electropicale » animera le parc de la 
Gare le samedi soir. Les festivaliers pourront aussi découvrir le camping d’hiver au parc Lepage. 
Finalement, des activités de découvertes se tiendront au port et à la marina de Rimouski-Est le 
dimanche. Il sera notamment possible de s’initier au canot à glace. Détails de la programma-
tion : rikifest.com.

Payez
70 $

Obtenez
100 $

Domaine Renard
Percé

Chèque-cadeau

Payez
70 $

Obtenez
100 $

Déco Surfaces 
Intérieur D
Sainte-Anne-Des-Monts

Chèque-cadeau

fier partenaire de

Des activités à petits prix pour un  
HIVER ENCORE PLUS MAGIQUE !

Scanner pour 
économiser
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Un bon changement s’en vient. Il sortira d’où vous l’attendiez, mais il prendra une 
drôle de tangente par la suite. Vous ne saurez plus trop où il vous mène. Et tout cas, 
si c’est du côté affectif, aussi bien vous fier à vos instincts. Et ne pas vous faire des 
accroires. On vous doit un trésor perdu, une bonne partie s’en vient.

Vous vivrez une histoire n’ayant aucun rapport avec le fric, mais qui vous fera voir à 
quel point vous êtes riche quelque part. D’ailleurs, lorsqu’on développe les 
richesses de son cœur, ça finit par attirer des trésors plus matériels. Vous oublierez 
à la longue des gens du passé, ils vous avaient bien mal jaugé. 

C’est en ne les cherchant pas que vous trouverez les réponses à des questions 
parfois obsédantes. Comme à la pleine lune, lorsqu’elle vous regarde d’en haut. 
Vous allez donc comprendre le comment du pourquoi vous en êtes toujours au 
même point. De sorte que vous apprendrez à être un peu plus heureux.

Vous avez de bons amis, vous le verrez bientôt. Il y en a un qui vous proposera un 
projet vraiment génial. Vous n’en dormirez plus tant que vous ne l’aurez pas réalisé. 
Bien qu’en même temps, il se peut que vous en voyiez partir un. Et c’est souhaitable, 
car il semble vouloir s’entêter dans un malentendu. C’est triste…

Encore une fois, c’est vous qui tiendrez les murs du fort, sans que personne ne 
vous propose de vous aider. Vous êtes responsable, vous travaillez bien et les gens 
le savent. Mais savez-vous, lorsque vous commencerez à travailler pour vous, 
seigneur, vous allez partir en orbite ! La réussite s’en vient…

Vous serez mieux avec vous-même. Vous ne vous en demanderez plus trop. Vous 
apprendrez à être moins perfectionniste qu’un de vos parents. Voulait-il de votre 
amour ? Il y a un coin de votre cœur où vous serez bien avec vous. Et vous 
construirez votre logis tout autour. Les gens viendront et ils y seront bien. 

Vous commencez à mieux comprendre ce qu’un alchimiste voulait vous dire, alors 
que vous cheminiez ensemble. Même lorsqu’il ne parlait pas. Vous êtes sur le point 
de transformer votre vie en voyage, en aventure inouïe, vous ne vous en lasserez 
plus. En attendant, vous partirez en voyage avec un fou. Le Fou… 

Vous parlez trop parfois, tellement que vous ne vous écoutez plus. Mais finalement, 
vous aurez de beaux échanges avec des gens autour, même si ce ne sont pas les 
meilleurs de vos amis. Avec un verre de vin et loin des écrans. Vous êtes brillant 
quand même, ce que vous dites a du sens. Et c’est parfois prophétique… 

Vous attendez un changement quelque part et comme de raison, il ne viendra pas. 
Mais du côté opposé, vous vivrez une apocalypse qui vous tiendra les yeux ouverts 
pendant ce qui vous paraîtra une éternité. L’Univers veut ajouter un peu de 
substance à votre vie, allez-y. Vos vêtements vont s’effilocher au vent…

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants ; Scorpion, Sagittaire et Capricorne. Et Mars qui recule jusqu’au 23 février, il ne sera pas trop ardent pour fêter la Saint-Valentin. Aura-t-il la migraine ? En tout cas, on a un 
hiver froid et une bonne bordée de neige s’en vient. Avec la nouvelle année chinoise du Serpent… 

Robert Gareau - Astrologue

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

Il y a des situations qui veulent s’effilocher, va falloir resserrer les boulons. Et 
renforcer les motivations. Le courage aussi. Et vraiment, il est temps de vous 
reprendre pour la santé. Alors bougez merde ! Sinon vous allez vous enraciner… En 
même temps, vous débusquerez une pensée discutable…

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

Vous irez à une soirée joyeuse, comme au resto. Mais pas en gang, plus avec des 
proches. Assez intimes même. Vous découvrirez de nouveaux sentiments en vous, 
pour quelqu’un qui vous étonne. Comme s’il grandissait à vue d’œil devant vous. 
Et un enfant approche, il est en chemin. Il sait où il va.

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

LION
23 juillet  

au 23 août

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Ne vous éparpillez pas dans vos amours, vous n’êtes pas tous doué pour jouer à 
l’illusionniste. Surtout lorsque vous avez votre tendre regard d’enfant. D’ailleurs, 
ceux qui sont mal aimés rencontreront quelqu’un qui les comprendra un peu 
mieux. Là vous saurez ce que peut être le grand amour. Le vrai.

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre
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MOTS CROISÉS

SUDOKU
Les règles du jeu : Vous 
devez remplir toutes les 
cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une 
seule fois par ligne, une 
seule fois par colonne et 
une seule fois par boîte 
de 9 cases. Chaque boîte 
de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. 
Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour 
vous aider. 

HORIZONTALEMENT
1. Adresse.
2. Nom d’une mer — Proche.
3. Permet de faire des injections — Dit le contraire.
4. Laps de temps — Peut se dire du H.
5. Porte-bonheur.
6. À molette ou USB — Escroquer quelqu’un.
7. À toi — Exercer une garde.
8. Mille-pattes — Division d’une partie — Base d’une 

science.
9. Rouge et jaune — Gros bâton.
10. Dieu de la Mer — Fatigants.
11. Combler d’admiration — Éclate.
12. Quantité de rondins — Perdre.

VERTICALEMENT
1. Examen attentif.
2. Fête — Qui a remporté un prix.
3. Ruminant d’Afrique — Criblé.
4. Construit — Celui qui, à la chasse, dirige les chiens 

courants.
5. Jeune femme — Bloqué.
6. Met des couleurs.
7. Brochure — Ancien ruminant.
8. Classification pour l’huile — Moments d’arrêt.
9. Fin de verbe — Commande — Parent.
10. Gardé — Assécher une plaie.
11. Qui vient à un rang indéterminé — Plante voisine de la 

betterave.
12. Récipient de laboratoire — Repousser comme tel.

DESSIN
Reproduit le dessin du chat  

qui boit son lait.

Horoscope
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Au CSSS de la Mitis, le 09 décembre 2024, est 
décédé à l’âge de 91 ans et 9 mois monsieur 
Raymond Lemelin demeurant à Nouvelle.  

Il était l’époux de feu madame Claire Ross et 
fils de feu monsieur Thomas Lemelin et de feu 

madame Marie-Anne Quimper. 
La famille recevra les condoléances le jeudi 23 janvier 2025, 
de 19 h à 21 h et le vendredi 24 janvier 2025, de 9 h à 11 h au 
Centre funéraire Bissonnette situé au 39, avenue de la Gare à 
Mont-Joli. Une cérémonie commémorative pour souligner le 
départ de monsieur Lemelin aura lieu en la chapelle du salon à  
11 h 00, suivie de l’inhumation au colombarium de l’endroit.
Il laisse dans le deuil ses enfants : Serge (France Boudreau),  
Lina (Gaétan Henley), Dario (Louise Lizotte), Claudine, Richard 
et Pierre-Paul (Josée Lavoie); ses petits-enfants : Marie-Eve,  
Pierre-Luc, Jean-Sébastien, Annie-Claude, Michaël, Pascale, David, 
Mathieu, Ann-Sophie, Thomas et Florence; ses arrière-petits enfants :  
Océanne, Liam, Ismaël, Gemma, Ezra, Victoria, Jacob, Emma et Nöra, 
beaux-frères et belles- sœurs des familles Lemelin et Ross, cousins, 
cousines, neveux, nièces, et autres parents et ami(e)s.
Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel soignant 
du CSSS de la Mitis et toutes autres personnes qui ont été présentes 
auprès de notre père monsieur Raymond Lemelin.
Vos marques d’affection à la famille peuvent se traduire par un 
don à la Fondation Santé Mitis au https://www.lafondationsm.org/  
ou à la Société Alzheimer de Québec au https://www.
societealzheimerdequebec.com/  ou par l’entremise de l’hôtesse au salon.
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien.
La direction et le personnel de HG Division offre leur plus sincères 
condoléances à la famille.

Avis de décès Avis de décès et remerciementset remerciements
Monsieur Raymond Lemelin Monsieur Raymond Lemelin 
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www.centrefunerairebissonnette.com

Entreprise Certifiée  
DISTINCTION par la Corporation 
des thanatologues du Québec
418 723-9294
418 775-2264

Au Centre d’Hébergement de Rimouski, le 
7 janvier 2025, est décédée à l’âge de 81 
ans, madame Denise Lavoie, demeurant 

à Rimouski et native du Bic, conjointe de 
monsieur Raynald Marcheterre, fille de feu 

Auguste Lavoie et de feu Maria Landry.

Les membres de la famille recevront les condoléances le 25 janvier 
2025, de 13 heures à 14 heures, au Salon Funéraire Bissonnette, 
situé au 125 rue Saint-Louis, à Rimouski. Une cérémonie pour 
souligner le départ de madame Denise Lavoie aura lieu au même 
endroit, le même jour à 14 heures. Une inhumation sera faite 
ultérieurement au printemps.

Elle laisse dans le deuil son conjoint : Raynald Marcheterre ;  
sa sœur : Solange Lavoie ainsi que plusieurs cousins, cousines, 
neveux, nièces, amis et proches.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
fondation du CHSLD de Rimouski par l’entremise de l’hôtesse au 
salon ou par le site internet : https://www.fondationsanterimouski.
com/je-donne

Un remerciement sincère aux équipes de l’aile sud du 2e étage du 
CHSLD.

Les services professionnels ont été confiés au Salon Funéraire 
Bissonnette et frères., une filiale du réseau HG Division certifiée 
Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et par 
le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus 
sincères condoléances à la famille et la remercient pour sa 
confiance.

Avis de décès Avis de décès et remerciementset remerciements
Madame Denise LavoieMadame Denise Lavoie

1943-20251943-2025
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www.centrefunerairebissonnette.com

Entreprise Certifiée  
DISTINCTION par la Corporation 
des thanatologues du Québec
418 723-9294
418 775-2264

Une année s’est écoulée depuis ton départ.  
De savoir que là-haut tu as trouvé la paix,  
la sérénité et le bonheur que tu mérites, nous 

aide à accepter le vide laissé par ton absence. 
Puisses-tu toujours veiller sur nous.    

                  Ta famille

Le dimanche 26 janvier 2025 à 9 h 30, en l’église de Sacré-Coeur, 
sera célébrée une messe anniversaire en souvenir de monsieur Guy 
Réjean Pinault, époux de madame Lisette Gagnon, père de Jean-Luc 
(Lucie Dextraze) et André (Geneviève Lemieux), grand-père 
d’Alexandre (Maude), Maxim, Félix, Didier et Alexane.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Messe anniversaire
Monsieur Guy Réjean 

Pinault

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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La famille a le regret de vous annoncer 
le décès tragique de monsieur Jonathan 
Levesque survenu le 9 janvier 2025 à l’âge 

de 35 ans et 5 mois. Il demeurait à Mont-Joli 
et autrefois de Ste-Angèle-de-Mérici. Il était  

le fils de madame Diane Ayotte et monsieur  
Alain Levesque ; (fils de feu monsieur Paul-Émile Levesque). 

Dans la tristesse, il laisse ses parents : Alain et Diane ; son frère et 
ses sœurs : Matthias, Myriam et Annie (Dylan Ndjembi-Souna) ; son 
amie de cœur : Mélissa Deschênes et les enfants de celle-ci : Ludovic 
et Raphaëlle ainsi que sa grand-mère madame Céline Doire ; ses 
neveux et sa nièce : Enöch, Zahira, Pierre-Eylan, Nathaniel, Joshua 
et Joakim, ses oncles, tantes, cousins, cousines et un nombre 
incalculable d’ami(e)s.

Une cérémonie commémorative pour souligner le départ de 
Jonathan se tiendra le 25 janvier 2025 de 13 h 30 à 15 h en l’église 
La Bible Parle située au 39, avenue Beaupré à Mont-Joli, suivie des 
condoléances à 15 h au même endroit.

La famille tient à remercier particulièrement la communauté de 
l’église La Bible Parle pour leur soutien exceptionnel ainsi que ceux 
qui leur témoigneront des marques de sympathie et les assure de 
leur profonde gratitude.

Avis de décès Avis de décès et remerciementset remerciements
Monsieur  Monsieur  

Jonathan Levesque Jonathan Levesque 
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www.centrefunerairebissonnette.com

Entreprise Certifiée  
DISTINCTION par la Corporation 
des thanatologues du Québec
418 723-9294
418 775-2264

À la Maison Marie-Élisabeth le 11 janvier 2025, 
est décédé monsieur Jean-Paul Bachand, âgé de 
88 ans et demeurant à Rimouski. Il était l’époux 

de dame Françoise Garneau, fils de feu Paul-Émile 
Bachand et de feu Simone Béchard. 

Outre son épouse Françoise, monsieur Bachand laisse 
dans le deuil : ses fils : Marc (Lyna) et Éric (Nadia); ses petits- enfants 
:  Alexis, Charlotte, Arnaud et Delphine; ses sœurs :  Monique (Jean-Guy) 
et Lyse; sa belle-famille : Gaétane (Claude), Serge (Suzanne) et Johanne 
(Clément); ses neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents et amis.

Il est allé rejoindre ses frères et sa sœur déjà partis:  Guy, Alain, André, 
Gilles, et Nicole, ses beaux-frères, Réal (Monique) et Charles (Johanne) et 
sa belle-sœur, Gisèle (Christian).  

La famille recevra les condoléances le samedi 25 janvier 2025 de 13h00 à 
16h00 aux Jardins commémoratifs St-Germain de Rimouski situé au 280 
2e rue E, Rimouski, Québec, G5L 7C1. Un hommage à la vie lui sera rendu 
à compter de 16h00. Par la suite, l’urne sera déposée au columbarium.

La famille aimerait remercier le personnel soignant du Centre Hospitalier 
Régional de Rimouski pour les bons soins.

Un remerciement tout particulier au personnel et aux bénévoles de la 
Maison Marie Élisabeth pour l’attention et les bons soins prodigués.

Vos marques de sympathie à la famille peuvent se traduire par un don fait 
en sa mémoire à l’une ou l’autre des fondations suivantes :  Fondation 
Santé CHRR ou à la Maison Marie-Élizabeth

Les services professionnels ont été confiés au Funérarium JB inc., une 
filiale du réseau HG Division certifiée Distinction par la Corporation des 
thanatologues du Québec et par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères 
condoléances à la famille et la remercient pour sa confiance.

Monsieur Jean-Paul BachandMonsieur Jean-Paul Bachand

>
12

84
63

2

Avis de décès et remerciementsAvis de décès et remerciements

418 723-9764
240, Saint-Jean-Baptiste Ouest 

Rimouski • www.jacquesbelzile.com

Au Centre d’hébergement de Rimouski le 5 
janvier 2025, est décédée à l’âge de 101 ans 

et 11 mois madame Jeannette St-Pierre 
Verschelden, demeurant à Rimouski, épouse de 

feu monsieur Jean-Paul Verschelden, fille de feu monsieur Louis 
St-Pierre et de feu madame Albertine Migneault.

La famille recevra les condoléances le mercredi 30 avril à compter 
de 9 h 30, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site 
mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. 
Une célébration commémorative pour souligner le départ de 
madame St-Pierre Verschelden aura lieu le mercredi 30 avril à  
11 h en la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon.

Elle laisse dans le deuil ses filles : Louise (Robert Patenaude), 
Martine (feu André Véronneau), sa belle-fille Claire (Jean Baril), sa 
sœur Marie-Paule, ses petits-enfants : Sara Patenaude, Pascal, 
Dominique et François Véronneau ainsi que Alain et Jacques Baril, 
ses arrière-petits-enfants, sa belle-soeur Hélène St-Pierre, ses 
neveux, nièces, cousins, cousines et ses amis-amies. Elle était 
également la belle-mère de feu Raymond Verschelden.

Merci du fond du coeur pour vos témoignages de sympathie.  
Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du Centre 
d’hébergement de Rimouski pour les bons soins, l’attention et la 
chaleur humaine envers notre chère Jeannette.

La famille

Avis de décès et remerciements
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Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

Madame Jeannette  
St-Pierre Verschelden

1923 - 2025

Trouver 
l’avis de décès  
d’un être  
cher ici

Nécrologie 
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Nécrologie 

Chers parents, votre départ a laissé un grand 
vide dans nos vies. Le temps a su apaiser la 

douleur, mais n’effacera jamais dans nos cœurs ce 
que vous avez été pour nous tous. Puissiez-vous toujours veiller sur 
nous. 

Vos enfants

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de 
madame Marie-Marthe Diotte décédée le 26 janvier 2024 et de 
son époux monsieur Réginald Desjardins décédé le 6 juin 2019. 
Madame Diotte et monsieur Desjardins étaient les parents d’Alain 
(Linda Gaudet), Judith, Annie et Simon (Marie-Claude Thibault), les 
grands-parents de Simon Alexandre, Marc-Antoine, Marie-Jeanne, 
Marie-Ève, Louis, Luc, Jean-Nicolas, Antoine et Émile, les arrière-
grands-parents de Zachary.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, 
en ce jour de souvenir.

En souvenir

Madame Marie-Marthe Diotte 
(1937-2024)  

et monsieur Réginald 
Desjardins  

(1936-2019)

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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À l’Hôpital régional de Rimouski le 27 
décembre 2024, est décédée à l’âge de 74 
ans et 3 mois madame Jacqueline Tudeau, 

demeurant à Rimouski, conjointe de feu 
monsieur Jacques Thériault, fille de feu 

monsieur Philippe Tudeau et de feu madame 
Jeannette Sinclair.

La famille recevra les condoléances le dimanche 26 janvier à 
compter de 12 h 30, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-
Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est 
à Rimouski. Une célébration commémorative pour souligner le 
départ de madame Tudeau aura lieu le dimanche 26 janvier à 15 h 
en la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon. L’inhumation aura 
lieu aux Jardins commémoratifs Saint-Germain de Rimouski au 
printemps.

Elle laisse dans le deuil son frère Raymond (feu Marielle Cantin, 
Micheline Deschênes), ses beaux-frères et ses belles-soeurs,  
ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses amis-amies. Elle était 
également la soeur de feu Jeannine, feu Paul et de feu Michel.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation Santé Rimouski par l’entremise de l’hôtesse au salon ou 
par leur site Internet : https://www.fondationsanterimouski.com/

Merci du fond du coeur. Un remerciement tout particulier s’adresse 
au personnel de l’Hôpital de Rimouski et du CLSC (Soutien à 
domicile et UTRF) pour les bons soins prodigués à Jacqueline ainsi 
que pour le soutien accordé aux proches. 

Raymond, Esther, Julie et Johanne

Avis de décès et remerciements
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Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

Madame Jacqueline Tudeau
1950 - 2024

À l’Hôpital régional de Rimouski le 15 janvier 
2025, est décédée à l’âge de 86 ans et 10 
mois madame Florence Michaud, demeurant 
à Rimouski, native de Saint-Gabriel, épouse 

de feu monsieur Antonio Michaud, fille de feu 
monsieur Florent Michaud et de feu madame 

Marie-Anne Bérubé.

La famille recevra les condoléances le samedi 25 janvier à compter 
de 9 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site 
Saint-Jean-Baptiste situé au 286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest 
à Rimouski. Les funérailles seront célébrées le samedi 25 janvier 
à 10 h 30 en l’église de Saint-Pie-X et l’inhumation aura lieu 
ultérieurement au cimetière de Saint-Marcellin.

Elle laisse dans le deuil ses fils : Raynald (Bernard Duhamel), Sylvain 
(Jocelyne Proulx) et Dany (Chantal Lefrançois). Elle était également la 
mère de feu Francine (Louis-Marie Boucher). Elle laisse aussi dans le 
deuil ses petits-enfants : Carl, Caroline, Anthony, Geneviève, Vanessa 
et Samuel, ses arrière-petits-enfants : Sarah, Florence, Antoine,  
Elliot, Jules et Émile, ses frères et ses soeurs : Bibiane, Thérèse, 
Béatrice, Noëlla, Charles, Simone, Jean-Guy, Jean, Gaétan et Maurice,  
ses beaux-frères et belles-soeurs des familles Michaud, ses neveux, 
nièces, autres parents et amis-amies.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à  
La Fondation santé Rimouski par l’entremise de l’hôtesse au salon 
ou par leur site Internet : www.fondationsanterimouski.com/

En douceur, sans le moindre bruit, comme un oiseau prenant son 
envol, notre mère s’en est allée. Merci d’avoir été là. 

Raynald, Sylvain et Dany

Avis de décès et remerciements
Madame Florence Michaud

 1938 - 2025

Coopérative funéraire
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À la Maison Marie-Élisabeth le 13 janvier 
2025, est décédée à l’âge de 89 ans et 10 
mois madame Adéline Guimond, demeurant à 
Rimouski, native de Sainte-Blandine, épouse de 

feu monsieur Gérard Lavoie, fille de feu monsieur 
Hermas Guimond et de feu madame Zénaïde Lepage.

La famille recevra les condoléances le samedi 17 mai à compter de  
8 h 30, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site Saint-
Jean-Baptiste situé au 286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest à Rimouski.  
Les funérailles seront célébrées le samedi 17 mai à 11 h en l’église de 
Sacré-Coeur et de là au mausolée Saint-Germain de Rimouski.
Elle laisse dans le deuil ses enfants : Chantal, Donald et Marie-Josée, 
ses petits-enfants : Justin, Nathan et Ariane, ses beaux-frères et belles-
soeurs des familles Guimond et Lavoie, ses neveux, nièces, autres 
parents et amis-amies. Elle était la soeur de feu Lionel, feu Laurette,  
feu Rita, feu Gisèle et de feu Odette.
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Maison Marie-Élisabeth par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par 
leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca
Merci pour vos témoignages de sympathie. La famille remercie tout 
particulièrement le personnel de Coup de main à domicile, de l’Hôpital 
de Rimouski et de la Maison Marie Élisabeth pour les bons soins 
prodigués à leur maman. 

Chantal, Donald et Marie-Josée

Avis de décès et remerciements
Madame Adéline  
Guimond Lavoie

 1935 - 2025

Coopérative funéraire
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« Sa grande générosité, et sa bonne humeur 
contagieuse vont rester longtemps gravées 
dans la mémoire des gens qui l’ont côtoyé. »

Au Centre d’hébergement de Rimouski, le dimanche 
12 janvier 2025, est décédé à l’âge de 94 ans et  

7 mois monsieur Gabriel Isabel, demeurant à Rimouski, 
fils de feu monsieur Alphonse Isabel et de feu dame Yvonne Berger.
La famille recevra les condoléances le samedi 25 janvier de 13h00 à 
15h00, au Centre communautaire de Nazareth situé au 455, rue Cartier 
à Rimouski. Une célébration de la vie de monsieur Isabel aura lieu, dans 
la salle communautaire, à compter de 15h00.  L’urne sera inhumée au lot 
familial du Cimetière de Rimouski, au printemps prochain, en présence des 
proches parents et amis.
Il laisse dans le deuil ses enfants : Mélanie, Steeve, Lise (Francis), 
Jacques (Guylaine); sa petite-fille Nathalie; son arrière-petite-fille Alisson 
(Louis Vincent); son arrière-arrière-petite-fille Adelia; d’autres arrière-
petits-enfants : Kassandra et Gabrielle (Anthony); ses frères et sœurs :  
Marc (Gaby), Bertrand, Paulette, Yvon (Anne) et Louis-Marie; d’autres 
membres de la parenté des familles Isabel et Berger ainsi que ses ami(e)s. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à un 
organisme communautaire de votre choix par l’entremise des sites 
internet. La famille vous remercie pour votre réconfort et votre soutien, 
nous en garderons un souvenir ému. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel du 3e Nord du Centre d’hébergement de Rimouski 
pour leurs bons soins.
La direction des funérailles a été confiée chez les Services Funéraires 
HARMONIA BSL de Rimouski, une filiale du réseau HG Division certifiée 
«DISTINCTION» par la Corporation des thanatologues du Québec et par le 
Bureau de normalisation du Québec.
La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères 
sympathies à la famille et la remercient pour sa confiance.

HARMONIA BSL  
(418) 723-4545
(418) 723-2288

Avis de décès Avis de décès et remerciementset remerciements
Monsieur Gabriel  IsabelMonsieur Gabriel  Isabel
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Au Centre d’hébergement de Rimouski le 13 
janvier 2025, est décédée à l’âge de 94 ans 

et 10 mois madame Rita Guimond, demeurant 
à Rimouski, épouse de feu monsieur Oliva 

Duchesne, fille de feu monsieur Hermas Guimond 
et de feu madame Zénaïde Lepage.

La famille recevra les condoléances le vendredi 16 mai, de 19 h  
à 21 h, ainsi que le samedi à compter de 12 h 30, à la Coopérative 
funéraire du Bas-Saint-Laurent, site Saint-Jean-Baptiste situé au 
286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest à Rimouski. Les funérailles 
seront célébrées le samedi 17 mai à 14 h en l’église de Saint-Pie-X.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : France (Jacques Langlois), 
Daniel (Margo Duchesne) et Yves-Marie (Marjolaine Dubé),  
ses petits-enfants : Amanda, Olivier et Gabriel, ses beaux-frères 
et ses belles-soeurs de la famille Duchesne, ses neveux, nièces, 
cousins, cousines, ses autres parents et amis-amies. Elle était 
également la soeur de feu Lionel, feu Laurette, feu Gisèle, feu Odette 
et de feu Adéline. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don 
à la Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent par l’entremise de 
l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.alzheimer.ca/fr/
bassaintlaurent

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien.  
Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du 2e Sud 
du Centre d’hébergement de Rimouski pour les bons soins prodigués 
à notre maman. 

 France, Daniel et Yves-Marie 

Avis de décès et remerciements
Madame Rita Guimond 

Duchesne
 1930 - 2025

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 
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Sincères condoléances
aux familles éprouvées
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FUNÉRAIRE

Pour les personnes à 
faible revenu. Exposition 

à l'endroit désiré et 
dispersion des cendres 
dans la nature en toute 
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avec Martin Marquis, 
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gouverment du Canada
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Avis de clôture d’inventaire 
Avis est par les présentes donné que, à la suite du décès 
de monsieur René DERAPS, en son vivant domicilié au 
1018-190, avenue Gaétan-Archambault, Amqui, Québec, 
G5J 3T7, survenu le 25 juillet 2024, un inventaire 
des biens du défunt a été fait, sous seing privé, par le 
liquidateur successoral, monsieur Michel RUEL, le  
16 octobre 2024, à Amqui, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, 
à l’étude de Me Odile CHAREST, notaire, sise au 
84, avenue Gaétan-Archambault, à Amqui, province de 
Québec, G5J 2J1.

Donné ce 14 janvier 2025
Michel RUEL, liquidateur
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Projet : Vidange ultime des boues de l’ancien étang  
 d’épuration 
 # 7.3-7080-23-29

Propriétaire : Municipalité de Val-Brillant
 11, rue Saint-Pierre Ouest C.P. 220 
 Val-Brillant (Québec) G0J 3L01 
 Tél.: (418) 742-3212 / Téléc. : (418) 742-3624 
 Courriel :   valbrillant@mrcmatapedia.qc.ca 

Ingénieur : Génie municipal de la MRC de La Matapédia
 420, route 132 Ouest  
 Amqui (Québec) G5J 2C6 
 Téléphone (418) 629-2053 # 1170 
 Courriel : jp.ferland@mrcmatapedia.quebec 

La Municipalité de Val-Brillant, propriétaire, désire obtenir des soumissions 
conformes à l’article 1.7. « Envoi, réception et ouverture des soumissions 
» de la section 00700 «AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES» pour retenir les 
services d’un entrepreneur en vue d’effectuer des travaux de vidange ultime 
des boues de son ancien étang d’épuration.

Document disponible :

Toute personne ou toute société doivent se procurer les documents d’appel 
d’offres et devis par le biais du système électronique d’appels d’offres 
(SÉ@O) à l’adresse suivante : https://www.seao.ca/index.aspx 

Période de travaux :

Les travaux à pied d’œuvre doivent être complété avant le 13 juin 2025 
inclusivement.

Garantie :

Toute soumission devra être accompagnée d’une garantie de soumission 
représentant 10 % du montant total de la soumission incluant toutes les 
taxes applicables, valide pour une période de soixante (60) jours suivant 
la date d’ouverture des soumissions, sous la forme indiquée dans la 
section « Garantie et assurances » émis par une institution financière 
qui est un assureur détenant un permis émis conformément à la Loi 
sur les assurances (L.R.Q., c. A-32) l’autorisant à pratiquer l’assurance 
cautionnement, une société de fiducie titulaire d’un permis délivré en vertu 
de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. 
S 29.01), une coopérative de services financiers visée par la Loi sur les 
coopératives de services financiers (L.R.Q., c. C-67.3) ou une banque au 
sens de la Loi sur les banques (L.C., 1991, c. 46), sans quoi la soumission 
sera automatiquement rejetée.

Réception et ouverture :

Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé à cet effet 
et nous parvenir selon l’article 1.7. «Envoi, réception et ouverture des 
soumissions» de la section 00700 «AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES» 

Les soumissions seront reçues :

Endroit : MRC de la Matapédia 
 420 route 132 Ouest 
 Amqui, (Québec) G5J 2G6

Heure : avant 11H00, heure légale en vigueur du CNRC

Date : Lundi 3 février 2025

La Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse 
ni aucune des soumissions reçues ou ouvertes ni à payer aucuns frais. 
Elle ne s’engage à aucune obligation d’aucune sorte envers le ou les 
soumissionnaires.

Le présent appel d’offres est assujetti à la Politique de gestion contractuelle 
de la municipalité de Val-Brillant.

Donné à Val-Brillant, le 16 janvier 2025.

M Michaël Vignola, directeur générale
>1284644
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Annonces classées

APPEL D’OFFRES

Services professionnels - Évaluation environnementale de site (ÉES) phase II -  
District Rimouski Est - Devis 2025-002

Documents d’appel d’offres :  Disponibles sur le  SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le mercredi 12 février 2025 à 15 h, date et heure de 
l’ouverture publique des soumissions (2).

AVIS  AUX  SOUMISSIONNAIRES

CONCERNANT L’APPEL D’OFFRES CI-HAUT MENTIONNÉ :
1.  Les documents de soumission peuvent être obtenus à partir du système électronique d’appel d’offres 

(SEAO) à l’adresse http://www.seao.ca. L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet 
organisme.

2.  Les soumissions dans des enveloppes cachetées portant la mention du devis seront reçues au bureau 
du greffier sis au 205, avenue de la Cathédrale, case postale 710, Rimouski (Québec) G5L 7C7, au 
plus tard à 15 h le jour de l’ouverture des soumissions.

   La Ville de Rimouski acceptera également les soumissions transmises par voie électronique et ce, 
uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres (SÉAO), selon les modalités 
déterminées par ce dernier.

3.  Les offres de service devront être accompagnées, notamment d’une déclaration du soumissionnaire 
dûment complétée et signée (attestation d’intégrité).

4.  La responsabilité de la Ville n’est aucunement engagée du fait que les avis ou documents quelconques 
véhiculés par système électronique contiennent quelques erreur ou omission que ce soit. Par 
conséquent, tout soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir tous les documents reliés à cet appel 
d’offres.

5.  La Ville ne s’engage à retenir aucune des soumissions reçues et n’encourt aucuns frais ni aucune 
obligation de quelque nature que ce soit et n’assume aucune responsabilité envers le ou les 
soumissionnaires. Elle se réserve également le droit de retrancher certaines parties du contrat.

6.  Afin de promouvoir la transparence dans l’octroi des contrats municipaux, le présent appel d’offres 
est assujetti au règlement sur la gestion contractuelle de la Ville.

>1284643

Je 
soutiens

mon 
entreprise 

locale

www.
le laurent ien .ca

  
�514 394-7156, poste 2222 
1 888 767-7156, poste 2222

  annoncesclassées@medialo.ca

  Réservation : jeudi 16h30​

Pour vendre, 
louer  
ou acheter
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Impression à

100 %

Nom du document :  5841_JMH_JAN_Hyundai_A_VE_RS1 ÉPREUVE STUDIO D.A. CLIENT

Client : HYUNDAI Campagne : JMH

1Format trim (pces) : 9,83 x 12,5 po. Publication :*

Bleed : — Ville/région : * SERV. CLIENT RELECTURE

Rédacteur/Réviseur : Sandra Lézeau Parution : Janvier

Pers. ress. : Nicolas Nadeau Linéature : 100 lpi Échelle : 100%

Infographiste : Martin Veilleux Couleur : CMYK   January 17, 2025 10:52 AM

L’information du Nord Mont Tremblant / 
Ste Agathe / Vallee de la Rouge
Info du Lièvre
L’Express Drummondville  
Le Lac Saint- Jean
L’Étoile du Lac
Dolbeau/Mistassini - Nouvelles/Hebdos 
Gaspésie Nouvelles
Chaleurs Nouvelles
L’Avantage Gaspésien
Le Laurentien
Le Citoyen Abitibi-Ouest/Rouyn-Noranda 
Le Citoyen Vallée de L’Or/Harricana

*

hyundaicanada.com

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur 

100 000 km
Garantie globale limitée†† 

Kilométrage illimité
Assistance routière†† 

160 000 km
Système hybride††† 

160 000 km
Système électrique††† 

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur 

100 000 km
Garantie globale limitée†† 

Kilométrage illimité
Assistance routière†† 

160 000 km
Système hybride††† 

160 000 km
Système électrique††† 

Louez◊± la Preferred à longue portée pour :

IONIQ 5 2024

mois (208 semaines) 
avec acompte de 3 095 $

par semaine** Prix au comptant‡ 

Caractéristiques clés : 
• Autonomie pouvant atteindre 488 km
• Recharge ultrarapide (jusqu’à 800 V/350 kW)
• Moteur électrique de 168 kW + batterie au 
 lithium-ion polymère haute tension de 77,4 kWh 

4895 $ 57 966 $ pour

Caractéristiques clés : 
• Autonomie pouvant atteindre 550 km 
• Recharge ultrarapide (jusqu’à 800 V/350 kW)
• Moteur électrique de 168 kW + batterie au 
 lithium-ion polymère haute tension de 77,4 kWh 

Louez◊± la Preferred à longue portée pour :

mois (208 semaines) 
avec acompte de 2 995 $

par semaine** Prix au comptant‡

48110 $ 57 966 $ pour

IONIQ 6 2024

L’événement Hyundai 

 J’aime l’hiver

IONIQ 5 2024

†Offres de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour le véhicule neuf suivant : IONIQ 5 Preferred à longue portée 2024 à un taux de financement annuel de 0,99 %. Coût d’emprunt de 4 868 $ pour une obligation totale de 52 006 $. 365 versements 
hebdomadaires de 160 $ pour 84 mois. Acompte initial requis de 2 695 $. Frais de 115 $ (droit de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur, pour les modèles dotés d’un climatiseur), frais de livraison et de destination de 2 000 $ et frais d’administration du concessionnaire de 599 $ inclus. 
Frais d’immatriculation, assurance, RDPRM (maximum 119,28 $) et taxes applicables en sus pour toutes les offres de financement à l’achat et payables au moment de la livraison. ◊Offres de location sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : IONIQ 5 Preferred à longue portée 
2024 / IONIQ 6 Preferred à longue portée 2024 à un taux annuel de 5,29 % / 4,49 %. Obligation totale de 25 906 $ / 22 914 $. 208 / 208 versements hebdomadaires de 95 $ / 110 $ pour un crédit-bail simple de 48 / 48 mois. Acompte initial de 3 095 $ / 2 995 $ et paiement de la première mensualité 
requis. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Limite de 16 000 km par année; 12 ¢ par kilomètre excédentaire. Les offres de location comprennent les frais de livraison et de destination de 2 000 $ / 2 000 $ et des frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe 
de 100 $ sur le climatiseur) et les frais d’administration du concessionnaire de 599 $. Frais d’immatriculation, assurances, droits de permis de conduire, RDPRM, et tous les droits, frais et taxes applicables en sus. ‡Prix au comptant de 57 966 $ / 57 966 $ offert sur ces modèles neufs en stock : 
IONIQ 5 Preferred à longue portée 2024 / IONIQ 6 Preferred à longue portée 2024. Les frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur, pour les modèles dotés d’un climatiseur), les frais de livraison et de destination de 2 000 $ / 2 000 $ et les frais d’administration du 
concessionnaire de 599 $ sont inclus. Frais d’immatriculation, assurances, droits de permis de conduire, RDPRM (maximum 76 $), et toutes les taxes applicables en sus. ±Offres valides pour une durée limitée et sous réserve de changement ou d’annulation sans préavis. Couleur du véhicule sous 
réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de destination comprennent les frais de transport et de préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. Cette 
offre ne peut être combinée ou utilisée en conjonction avec toute autre offre disponible. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un concessionnaire pour tous les détails. *Hyundai Canada honorera le rabais fédéral de 
5 000 $ offert aux clients à l’achat ou à la location d’un véhicule électrique Hyundai admissible d’ici le 31 janvier 2025. Renseignez-vous auprès de votre concessionnaire. L’offre annoncée exclut l’incitatif pour les véhicules électriques du gouvernement fédéral 
et l’incitatif pour les véhicules électriques du gouvernement du Québec. Les incitatifs du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux relatifs aux véhicules électriques représentent chacun (chacun étant un « incitatif ») un montant maximal sous 
forme d’incitatif ou de rabais offert par le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux de la Colombie-Britannique, de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-Édouard, de Terre-Neuve-et-Labrador et du Québec (chacun étant 
une « province ») sur les véhicules admissibles. Le montant de l’incitatif, ses conditions et son admissibilité ou son application varient selon la province, le modèle et la version, le PDSF, le mode et la durée de paiement, et tout autre critère pouvant être établi par 
chaque gouvernement provincial. L’incitatif s’applique après les taxes applicables dans chaque province. Les programmes d’incitatifs sont administrés indépendamment par le gouvernement de chaque province et peuvent être annulés ou modifiés. Hyundai 
Auto Canada Corp. n’est pas responsable de l’administration des programmes d’incitatifs, ni de toute modification ou annulation de ceux-ci, et ne fait aucune déclaration sur le montant réel ou l’admissibilité à l’incitatif. Les renseignements sur les incitatifs sont 
fournis à titre d’information seulement. Des conditions et restrictions s’appliquent. Veuillez consulter le programme gouvernemental pertinent ou votre concessionnaire pour plus de détails. Offre valide pour une durée limitée et sous réserve de changement ou 
d’annulation sans préavis. Couleur du véhicule sous réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de destination comprennent les frais de transport et de préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les 
stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un concessionnaire pour tous les détails. ††La garantie globale limitée 
de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien. †††La garantie pour systèmes de véhicule électrique couvre les composants décrits pendant un 
total de 96 mois à compter de la date d’enregistrement de la garantie, ou pour 160 000 km, l’événement survenant en premier prévalant. Les composants pour système de véhicule électrique d’origine suivants présentant des défauts matériels ou de fabrication 
dans des conditions d’utilisation et d’entretien normales seront couverts pendant la « période de garantie » décrite précédemment : moteur, onduleur, module VCM, démultiplicateur, convertisseur CC/CC, connecteur pour chargeur embarqué, connecteur du 
chargeur de bord, câble pour charge de compensation, boîtier de commande avec câble d’entrée, batterie haute tension.MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant 
à (ou utilisées sous licence par) Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et tous les noms de commerce sont la propriété de leurs détenteurs respectifs. Balayez pour en savoir plus

Financement† à partir de

0,99 %
sur modèles sélectionnés.

Réduction de taux fidélité de 0,5 % 
incluse pour les clients admissibles^.

Rabais additionnel jusqu’à 

3 000 $
offert sur tous les véhicules 
électriques 2024 en stock*.

Ayez l’esprit tranquille, votre prix 
ne changera pas. Contactez votre 
concessionnaire local pour plus 
de détails*.

^L’offre de financement de l’IONIQ 5 2024 comprend une réduction de taux fidélité de 0,5 % des Services financiers Hyundai. Tous les propriétaires actuels (et les membres de la famille immédiate avec preuve de résidence montrant l’adresse du propriétaire) d’un véhicule Hyundai ou Genesis qui 
présentent une preuve de propriété valide (non expirée) au moment de l’achat ou de la location sont admissibles à une réduction de 0,5 % du taux de financement applicable, à une réduction de 1,0 % du taux de location applicable ou à un rabais après taxes pouvant atteindre 500 $ sur un achat au 
comptant (désignés collectivement par « incitatif fidélité »). La réduction du taux et le rabais fidélité ne peuvent être combinés. Le taux de financement après la réduction de 0,5 % ne peut être inférieur à 0 %. Le taux de location après la réduction de 1,0 % ne peut être inférieur à 0 %. L’incitatif fidélité ne 
peut être réclamé qu’une seule fois par le propriétaire et les membres de sa famille immédiate vivant à la même adresse. Au prix final s’ajouteront les frais de transport, de livraison et de destination, l’immatriculation, les assurances, les droits de permis de conduire, les frais de la PPSA ou du RDPRM et 
tous les autres frais, droits et taxes applicables. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. Le programme d’incitatif fidélité peut être modifié ou annulé sans préavis. L’offre est valide jusqu’au 2 janvier 2026 et n’est 
disponible qu’au Canada. *Ajustements de prix pour le rabais additionnel jusqu’à 3 000 $ disponibles pour la location, le financement ou l’achat comptant de tous les véhicules électriques 2024 en stock seulement du 3 au 31 janvier 2025. Les ajustements de prix sont appliqués avant les taxes. L’offre ne 
peut être transférée ni cédée. Les modèles en stock pour lesquels les ajustements de prix s’appliquent peuvent varier d’un concessionnaire à l’autre et d’une région à l’autre. Pour plus de détails sur les modèles admissibles, rendez-vous chez votre concessionnaire Hyundai.

L’offre comprend le rabais du gouvernement du Québec de 4 000 $, le rabais additionnel de 3 000 $ et la garantie du rabais fédéral de 5 000 $ 
pour les véhicules électriques. Ayez l’esprit tranquille, votre prix ne changera pas. Contactez votre concessionnaire local pour plus de détails*.
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